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Annexe sur le développement durable 

ANNEXE IV 
 

Modèle relatif à l'information périodique pour les produits financiers visés à l'article 8, 
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du 

règlement (UE) 2020/852. 
 

Nom du produit : Nordic Equities Sweden   
Code d'identification de l'entité légale : 5493009FXP8PJJZFEQ18 

 
Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
 
  

 
 

 
Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales de ce produit 
financier ont-elles été promues ?  
 
 
Le fonds a promu les caractéristiques environnementales de la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et de l'augmentation de l'utilisation des énergies renouvelables. Le fonds a réalisé des 
investissements dans des entreprises qui se sont engagées à atteindre des objectifs liés au climat 

compatibles avec l'Agenda 2030 ou les objectifs de l'Accord de Paris en matière de réchauffement climatique. 
La société de gestion du fonds a défini les critères qu'une société en portefeuille doit remplir pour être classée 
comme promotrice. Pour qu’une société en portefeuille puisse être classée promotrice, elle doit remplir les 
critères suivants : 
 

(1) La société en portefeuille s'est engagée à atteindre des objectifs liés au climat conformément à 
l'Agenda 2030 ou à l'Accord de Paris, ce qui signifie que la société en portefeuille doit s'efforcer de 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ?  

Oui Non 

 Il a réalisé des investissements 
durables avec un objectif 
environnemental : ___%. 
  

 dans des activités économiques 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental selon la taxonomie de 
l'UE.  
  

 dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables d'un 
point de vue environnemental selon la 
taxonomie de l'UE. 

 Il a encouragé les aspects environnementaux et 
sociaux et, bien qu'il n'ait pas eu l'investissement durable 
pour objectif, les investissements durables ont compté 
pour ___% . 
  
  

 avec un objectif environnemental dans des activités 
économiques considérées comme durables sur le plan 
environnemental selon la taxonomie de l'UE. 
  

 avec un objectif environnemental dans des activités 
économiques qui ne sont pas considérées comme durables 
d'un point de vue environnemental selon la taxonomie de 
l'UE. 
  

 avec un objectif social 
  

 Des investissements durables avec 
un objectif social ont compté pour : 
___%. 

 
 Il a promu des aspects environnementaux et sociaux, 

mais n'a pas réalisé d'investissements durables. 
 

On entend par 
"investissement 
durable" un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, à condition que 
l'investissement ne 
nuise pas de manière 
significative à un autre 
objectif 
environnemental ou 
social et que les objets 
de l'investissement 
suivent des pratiques de 
bonne gouvernance. 

 
 
 
 
 
 

La taxonomie de 
l'UE est un système 
de classification 
proposé dans le 
règlement (UE) 
2020/852, qui établit 
une liste d'activités 
économiques 
durables sur le plan 
environnemental. 
Le règlement n'établit 
pas de liste d'activités 
économiques 
socialement durables. 
Les investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
peuvent être 
compatibles ou non 
avec les exigences de 
la taxonomie. 

 
 
 
 
 
 
 

Les indicateurs de 
durabilité mesurent 
la réalisation des 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales que le 
produit financier 
promeut. 
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réduire les émissions de dioxyde de carbone ou de gaz à effet de serre de ses activités ou d'accroître 
l'utilisation de sources d'énergie renouvelables dans le cadre de ses activités.  

 
(2) En plus du paragraphe 1, il est exigé que : 

 
a. les objectifs climatiques de la société en portefeuille aient été validés par l'initiative Science Based 
Targets ; ou 
 
b. la société en portefeuille se soit engagée à atteindre des objectifs liés au climat depuis plusieurs 
années et que des étapes aient été franchies à ce jour ; ou 
 
c. la société en portefeuille soit une société dite de solutions, qui fournisse un produit ou un service 
qui contribue à résoudre les défis mondiaux en matière de climat et de développement durable. 
 

 
  (3) En outre, la société en portefeuille doit avoir et respecter une politique de gestion conforme en 
matière de bonnes pratiques de gouvernance. 
 

Quels sont les résultats des indicateurs de durabilité ? 
 
La société de gestion utilise les indicateurs de durabilité suivants pour mesurer la réalisation de chacune 
des caractéristiques environnementales promues par le fonds : 
 
- Émissions de gaz à effet de serre (champ d'application 1, 2 et 3 et émissions totales)  
- Part de la consommation et de la production d'énergie non renouvelable.  
 
Au cours de l'année, la société de gestion du fonds a commencé à collecter des données sur les 
indicateurs de durabilité et a mis en place des procédures de suivi des indicateurs. Étant donné que le 
Fonds n'utilise pas de référence en matière de durabilité et qu'il manque des données pour les périodes 
précédentes, il n'est pas possible de procéder à une évaluation qualitative du résultat. Les niveaux réels 

de chaque indicateur seront indiqués dans la déclaration PAI de la société de gestion.  
 
et par rapport aux périodes précédentes ?  
N/A 
 
 

Comment ce produit financier a-t-il pris en compte les principales incidences négatives sur les facteurs 
de durabilité ?  
 

Le Fonds a pris en compte les principaux impacts négatifs sur les facteurs de durabilité (les "indicateurs 
PAI") en excluant les investissements dans les secteurs et les industries qui ont un impact négatif élevé 
sur les indicateurs PAI. En 2022, le Fonds a commencé à acheter des données à un fournisseur tiers 
externe (Morningstar / Sustainalytics) pour effectuer des mesures trimestrielles des indicateurs PAI.  

 
 
 
  

Les principales 
incidences 
négatives sont les 
incidences les plus 
négatives des 
décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de travail, 
au respect des droits 
de l'homme et aux 
questions de lutte 
contre la corruption 
et de lutte contre les 
pots-de-vin. 

La taxonomie de l'UE établit un principe d'absence de préjudice significatif, selon lequel les 
investissements compatibles avec la taxonomie ne doivent pas nuire de manière significative aux objectifs 
de la taxonomie de l'UE, et s'accompagne de critères spécifiques de l'Union.  
 
Le principe d'absence de préjudice significatif ne s'applique qu'aux investissements 
sous-jacents du produit financier qui tiennent compte des critères de l'Union pour des 
activités économiques durables du point de vue de l'environnement. La partie restante 
de ce produit financier a des investissements sous-jacents qui ne prennent pas en 
compte les critères de l'Union pour des activités économiques durables du point de vue 
de l'environnement. 
 
Les autres investissements durables potentiels ne doivent pas non plus nuire de manière significative 
aux objectifs environnementaux ou sociaux.  
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Quels ont été les principaux investissements du produit financier ? 
 
 

 

 
 
 
 
 

Données au 31 décembre 2022. 
 

 
 
Quelle a été la part des investissements liés au développement durable ? 
 
Quelle était la répartition des actifs ?  

 

 
 
 
  

Les plus gros 
investissements Secteur % d'actifs Pays 

Astra Zeneca Soins de santé 9,29% Suède 
Investor Finances 7,94% Suède 
Atlas Copco Industrie 6,40% Suède 
Hexagone Industrie 5,53% Suède 
ABB Industrie 5,46% Suède 
Nordea Finances 4,83% Suède 
Alfa Laval 

 

Industrie 4,77% Suède 
Assa Abloy Industrie 4,62% Suède 
Volvo Industrie 4,46% Suède 
Sandvik Industrie 4,37% Suède 
SEB Finances 4,32% Suède 
Trelleborg Industrie 4,24% Suède 
Essity Agro-

 
4,03% Suède 

Industrivärden Finances 3,05% Suède 
Securitas Industrie 2,83% Suède 

L'allocation 
d'actifs décrit la 
proportion 
d'investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
N° 1 Adapté aux caractéristiques environnementales ou sociales couvre les investissements du produit 
financier utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit 
financier. 
 
N° 2 Autres couvre les investissements restants du produit financier qui ne sont ni adaptés aux caractéristiques 
environnementales ou sociales, ni considérés comme des investissements durables.  
 
Catégorie n° 1 Adaptée aux caractéristiques environnementales ou sociales comprend : 
- La sous-catégorie n° 1B Autres caractéristiques environnementales ou sociales couvre les 
investissements adaptés aux caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérées comme 
des investissements durables.  
 
 

 
 
 

Investeringar

Nr 1 Anpassade till 
miljörelaterade eller 
sociala egenskaper

68% 

Nr 1B Andra 
miljörelaterade eller 
sociala egenskaper

100%

Nr 2 Annat
32% 

La liste contient les 
investissements qui 
représentent la plus 
grande part du 
produit financier 
dans les 
investissements au 
cours de la période 
de référence, c'est-à-
dire :  
Du 1er janvier 2022 
au 31 décembre 
2022.  
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Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 
 

Secteur  % d'actifs 
Épicerie 4,03% 
Immobilier 1,87% 
Finances 21,84% 
Soins de santé 12,33% 
L'industrie 51,70% 
Matériau 1,93% 
Biens non durables 3,60% 

 
 

 Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ils compatibles avec la taxonomie de l'UE ?  
 

40Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à 
l'énergie nucléaire qui répondent à la taxonomie de l'UE ?  

         
Oui, c'est le cas :  
 

Gaz  fossile              Activités liées au nucléaire    
 

Non, le fonds n'a pas fait d'investissements durables avec un objectif environnemental.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
40 Les activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire ne répondent à la taxonomie de l'UE que si elles contribuent à l'atténuation 
du changement climatique (atténuation du changement climatique) et ne nuisent pas de manière significative à l'un des objectifs de la taxonomie 
de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. Les critères complets pour les activités économiques liées au gaz fossile et à 
l'énergie nucléaire qui répondent à la taxonomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué de la Commission (UE) 2022/1214. 

Comme il n' existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer la conformité à 
la taxonomie des obligations d'État*, le premier graphique montre la conformité de 
tous les investissements du produit financier, y compris les obligations d'État, tandis 
que le second graphique montre la conformité des seuls investissements du produit 
financier qui ne sont pas des obligations d'État.  

 
*Dans ces graphiques, les "obligations d'État" désignent toutes les expositions à des titres émis par un État. 

 

Les activités 
compatibles avec la 
taxonomie sont 
exprimées en 
proportion des 
éléments suivants : 
-  Le chiffre 

d'affaires reflète le 
caractère "vert" des 
investissements 
aujourd'hui. 

- Les dépenses en 
capital indiquent 
les investissements 
verts réalisés par les 
objets 
d'investissement, 
tels que ceux liés à 
la transition vers 
une économie 
verte. 

- Les dépenses 
d'exploitation 
reflètent les 
activités 
opérationnelles 
vertes des 
entreprises 
bénéficiaires. 

 

0%
0%
0%

Driftsutgifter

Omsättning

0% 50% 100%

1. compatibilité de la taxonomie des 
investissements, y compris les obligations 

d'État*.

Investissements compatibles
avec la taxonomie
Autres investissements

0%
0%
0%

Driftsutgifter

Omsättning

0% 20% 40% 60% 80% 100%

2. compatibilité taxonomique des 
investissements, à l'exclusion des obligations 

d'État*. 

Investissements compatibles avec la
taxonomie
Autres investissements
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Quels investissements ont été inclus dans la catégorie "autres", quel était leur objectif et 
y avait-il des garanties environnementales ou sociales minimales ? 
 

"N° 2 Autres" comprend tous les investissements dans le fonds qui n'ont pas été catégorisés comme 
des entreprises promotionnelles (voir la question "dans quelle mesure les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales de ce produit financier ont-elles été promues ?" sur la définition des 
sociétés promotrices). En outre, la catégorie " N° 2 Autres" incluait les liquidités ou autres actifs 
liquides du fonds ou les participations utilisées à des fins de couverture.  T Tous les investissements 
du Fonds ont respecté des pratiques de bonne gouvernance et, par conséquent, certaines garanties 
éthiques et sociales minimales.  
 

 
Quelles mesures ont été prises pour satisfaire aux caractéristiques 
environnementales ou sociales au cours de la période de référence ?  
 
Filtrage ESG  

 
Au cours de la période de référence, le Fonds a examiné les investissements potentiels avant 
chaque investissement à l'aide de l'outil Global Standards Screening fourni par Morningstar / 
Sustainalytics.  

 
Examen ESG  

 
Au cours de la période de référence, le Fonds a procédé à un examen ESG avant chaque 
investissement. Cet examen a inclus une étude des rapports sur le développement durable publiés par 
les sociétés en portefeuille et notamment de leurs émissions de carbone.  

 
Critères d'exclusion 

 
Au cours de la période de référence, le fonds a respecté les critères d'exclusion découlant de la 
politique de durabilité de la société de fonds, ce qui signifie que le fonds n'a pas investi dans des 
sociétés en portefeuille impliquées dans l'énergie du charbon, les combustibles fossiles, le tabac, 
l'alcool, les jeux commerciaux, la pornographie, les armes, le cannabis ou les tests sur les animaux qui 
ne sont pas liés à la recherche de nouveaux médicaments dans le cadre de laquelle de tels tests sont 
nécessaires selon la loi. Les critères d'exclusion signifient qu'un maximum de cinq pour cent du chiffre 
d'affaires d'une société de portefeuille peut se rapporter à des activités attribuables à la production de 
l'un des secteurs exclus.  
 
Allocation d'actifs 

 
Au cours de la période de référence, il a été établi qu'au moins 50 % des investissements du Fonds 
devaient être réalisés par des entreprises promotrices telles que définies ci-dessus. En 2022, la part des 
entreprises promotrices représentait en moyenne 68% des investissements du Fonds.  
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